
Pour les entreprises de l'Intercom et / ou leurs salariés

GAGNEZ DE
GAGNEZ DE
NOMBREUX
NOMBREUX

LOTS !LOTS !

Du 22 au 28 mai : 
1 tirage au sort chaque
jour parmi les salariés.

Le 31 mai : tirage au sort
pour le Prix entreprises



Règlement sur notre site Internet en
scannant le QR code.
Ou disponible sur le groupe Facebook
"MobiPro - Intercom de la Vire au Noireau"

Quand ? du 22 au 28 mai 2023

Pour qui ? tout salarié ou tout établissement de
l'Intercom de la Vire au Noireau

En quoi ça consiste ? effectuer ses
déplacements domicile-travail à vélo ou en

covoiturant (via l'application Rezo Mobicoop)

 S'inscrire gratuitement en remplissant la
fiche d'inscription disponible dans le
réglement
 Justifier ses trajets effectués

Comment faire ? 
1.

2.

salarié-e-s (participation
individuelle)
entreprise

2 catégories :


